
              

COMPTE RENDU DU CONSEIL CITOYEN 

DU VENDREDI 27 MARS 2015 

Salle Polyvalente du Garros de 17h30 à 19h30 

               

Présents : 30 personnes 
• 23 sur 38 membres du Conseil Citoyen 
• Elu et partenaires associés : 7 personnes 

 
Excusés : 13 personnes 

 

DÉROULEMENT DE LA SÉANCE : Validation du compte rendu de la réunion précédente et présentation du 
Contrat de Ville 2015–2020. 
 
 
1/ REMARQUE SUR LA VALIDATION DU COMPTE RENDU 
 

Question : « Pourquoi la retranscription des débats n’est-elle pas notée, sachant que des points de 
désaccords ont été évoqués ? » 

Réponse : L’intégralité des débats ne peut pas être transcrite car il est difficile de rédiger 
l’authenticité des propos tenus par les participants sans interprétation. De plus, « la  retranscription 
mot à mot » reste dans ce genre d’instance un exercice extrêmement difficile pour ne pas dire 
irréalisable. 

 
 
2/ PRÉSENTATION DU CONTRAT DE VILLE 
 
Présentation du Contrat de Ville sous forme de diaporama (cf. document joint) 
Interventions de : René ORTEGA (Conseil Général du Gers), Elisa FILLON (Grand Auch Agglomération), 
Mickaël BOUTINES (Office Public de l’Habitat du Gers) et Pascale BERGÉ (Centre social CAF) 
 

 Attention : vue la richesse des débats, il est difficile d’en retranscrire l’intégralité en toute 
objectivité… nous vous remercions pour votre compréhension. 
 
 
Échanges (questions-réponses) entre les membres du Conseil Citoyen et les intervenants 
 

� Sur la partie « politique de la ville et contrat de ville » 

 

Question : « Pourquoi le contrat de ville n’est toujours pas signé ? » 

Réponse : Le contrat de ville est validé par toutes les instances des signataires depuis fin 2014, la 
signature attendue est un moment solennel-officiel, plus symbolique. La signature est prévue le 

jeudi 07 mai 2015 au matin en présence de Myriam EL KHOMRI, secrétaire d’Etat à la Politique 

de la ville. 

 



 

 

Question : « Est-ce que des habitants ont été intégrés dans la phase d’élaboration du contrat ? » 

Réponse : Pour la phase de diagnostic (septembre 2013 à mars 2014), ils ont participé par 
l’intermédiaire des associations et partenaires de terrain du territoire. Dans certaines réunions, les 
représentants d’associations et/ou habitants étaient présents. Ce diagnostic s’est également appuyé 
sur les « diagnostics en marchant » réalisés en 2012 avec la participation d’habitants. 
 

Question : « Est-ce qu’on peut lire le Contrat de Ville ou doit-on attendre la signature ? » 

Réponse : Le contenu du contrat est public. Après la signature, une (ou plusieurs) version définitive 
signée du contrat sera remise aux membres du Conseil Citoyen. Aujourd’hui pour des raisons 
administratives, nous ne pouvons vous remettre le contrat. Par contre, vous pouvez le consulter à la 
salle polyvalente ou au centre social. 

 
 

� Sur la partie « cadre de vie et habitat »  

 

Question : « Dé-densifier, ça veut dire quoi ? Détruire des bâtiments et reloger ! » 

Réponse : Dé-densifier implique d’ouvrir le quartier sur le reste de la ville, de « l’aérer ». Des 
démolitions sont effectivement envisagées, mais s’il y a du relogement, il ne se fera pas à la 
« dernière minute ». Les personnes concernées par le relogement seront accompagnées et des 
propositions seront faites en fonction de leurs vœux, etc. Cela prendra du temps et se fera avec les 
personnes concernées. De plus, aujourd’hui, même si le Grand Garros est retenu dans les 200 
quartiers d’intérêt national au titre du Nouveau Programme pour la Rénovation Urbaine (NPNRU), 
nous ne connaissons pas les modalités précises de financement. Les partenaires impliqués dans le 
projet sont actuellement en phase technique de projet, rien n’est décidé. 

Intervention de Mickaël BOUTINES pour l’Office Public de l’Habitat du Gers : «Concernant le bâtiment 
d’Artagnan, la disparition de ce dernier est validée par le Conseil d’Administration de l’Office Public 
de l’Habitat mais aucune date n’est arrêtée. En conséquence, il n’y a plus aujourd’hui d’attribution 
de logement à d’Artagnan. » 
 

Question : « Concernant le projet d’ouverture du quartier, sur le reportage à la télévision, ils ont 
bien indiqué le plan du passage d’une route ? On ne souhaite pas que le quartier soit ouvert à la 
circulation « trop dangereux pour les enfants », mais bien au reste de la ville. » 

Réponse : Rien n’est décidé sur ce projet aujourd’hui. Il y a, en effet, une volonté d’ouvrir le 
quartier et le relier au reste de la ville, mais aucune route n’est « tracée ». Sur le plan rien n’est 
décidé, les partenaires sont aujourd’hui en phase de validation des orientations stratégiques du 
projet urbain. Le conseil citoyen, les habitants du quartier, et plus largement de la ville et de 
l’agglomération, seront associés au projet et la question de la circulation et de la sécurisation des 
espaces feront partie de la concertation. 

 

Question : « L’enclavement permet une sécurité des enfants, à pied, à vélo. Pourriez-vous prendre 
en compte cette position ? » 

Réponse : Oui, bien évidemment. C’est sur des points comme ceux-là que l’expertise d’usage des 
habitants et plus particulièrement des membres du Conseil Citoyen est importante. Vous connaissez 
le quartier, vous vivez ou intervenez dans le quartier. Vos conseils et propositions viendront enrichir 
le projet afin qu’il réponde au mieux aux attentes / besoins quotidiens des habitants. 



 

Question : « Ne pourrait-on pas réhabiliter certains logements du centre-ville pour sortir les 
habitants du quartier et favoriser la mixité ? » 

Réponses : Ça peut se faire et c’est une possibilité qui est en cours d’analyse sur sa faisabilité 
financière et technique. Le projet urbain du Grand Garros s’inscrit dans le développement de la ville 
et de l’agglomération. Le projet devra prévoir des reconstructions de logements HLM, hors du 
quartier sur la ville et l’agglomération afin de favoriser la mixité sociale. Sur le quartier, des 
réhabilitations d’immeubles existants seront faites et peut-être des constructions neuves (mais pas 
de logements HLM toujours pour favoriser la mixité sociale). La mixité « fonctionnelle » dans le 
quartier sera aussi prise en compte dans le projet, c’est-à-dire favoriser l’équilibre entre logements, 
commerces, services, vie associative. D’autres aspects seront également traités : le centre 
commercial, la sécurisation des espaces, la sécurité des habitants, la rénovation énergétique, la 
place des piétons, de la route… Toutes ces questions conduisent à une réflexion avec les partenaires 
et les habitants. 

 

Question : « Qu’est-ce que la Gestion Urbaine de Proximité ? » 

Réponse : La Gestion Urbaine de Proximité (GUP), c’est travailler sur la vie quotidienne du quartier, 
afin d’améliorer le cadre et les conditions de vie des habitants. La Gestion Urbaine de Proximité 
regroupe un ensemble d’actions concrètes qui contribuent au bon fonctionnement d’un quartier. Par 
exemple : les petits aménagements, les endroits dangereux, les accès en poussette… La Gestion 
Urbaine de Proximité s’intéresse plus particulièrement à apporter des réponses concrètes sur les 
thématiques suivantes : la propreté et l’entretien des espaces, la maintenance des bâtiments, le 
traitement paysager et l’organisation des espaces publics, la tranquillité publique, les services de 
proximité et la vie du quartier. En 2012, des « diagnostics en marchant » ont été réalisés avec la 
participation d’habitants du quartier, ces diagnostics sont la première étape de la GUP puisqu’ils ont 
permis de relever les points forts et les points faibles du quartier. 

 

À 18h30, Amélie FOURNIER, animatrice de la soirée, indique que le temps imparti à la présentation du 
Contrat de Ville est normalement terminé. Elle propose de continuer cette présentation ou de 
reprendre les 2 sujets prévus à l’ordre du jour. Les membres souhaitent continuer la présentation du 
Contrat de Ville. 

 
 

� Sur la partie « emploi et développement économique »  

 

Question : « Le poste de médiateur est un emploi aidé type CAE (Contrat d’Accompagnement dans 
l’Emploi) ? » 

Réponse : Non, le poste de médiateur est un contrat aidé du dispositif « adulte-relais », spécifique 
et réservé dans le cadre de la politique de la ville. Ce médiateur accompagnera et orientera les 
habitants dans leurs démarches de remobilisation et d’insertion professionnelle, en lien avec les 
partenaires. Dans le cadre du dispositif « adulte-relais », les conditions d’embauche sont : avoir + de 
30 ans, être sans emploi et résider dans un quartier politique de la ville (possibilité de dérogation). 
C’est un poste à temps plein d’une durée de 3 ans renouvelable 1 fois. Une formation sera mise en 
place en cohérence avec le projet professionnel de la personne recrutée. 

 
 



� Sur la partie « cohésion sociale » 

 

Remarque sur le projet Garros ParadiZe : « C’est dommage que le défilé ne soit pas allé jusqu’au 
quartier de la Hourre ! » 

Réponse : Cette remarque sera transmise à CIRCA pour voir si une intervention peut être prévue à la 
Hourre lors des prochains rendez-vous (autour du 21 juin et de fin août à mi-octobre). 
Il faut noter que le parc de la Boubée a été choisi comme lieu d’implantation du chapiteau 
« Nomades » du 21 août à la mi-octobre 2015 pour sa position centrale entre le Garros et la Hourre. 
Laure BAQUÉ de CIRCA a proposé de venir faire une présentation au Conseil Citoyen si les membres le 
désirent. 
 
 

� Sur la partie « politiques transversales » 

 
Les marches exploratoires de femmes ? 
Intervention de Pascale Bergé du centre Social CAF : le centre social et ses partenaires (Délégation 
aux droits des femmes et  à l’égalité, Conseil Général et la salle polyvalente de GAA) ont mis en place 
les marches exploratoires de femmes sur le Grand Garros. L’objectif est de donner la parole aux 
femmes et d’écouter ce qu’elles ont à nous dire de leurs vies sur ces quartiers. Ce qu’elles aiment, ce 
qu’elles souhaitent voir changer, s’améliorer… A l’heure actuelle, 26 femmes ont déjà participé à ces 
marches dans le quartier. Des panneaux de présentation sont disponibles au centre social, à la salle 
polyvalente et au Bât. Z. Une restitution réalisée par l’ensemble des femmes « exploratrices » aura 
lieu fin juin. 
 
Question : Le questionnaire sur les discriminations, qui peut le remplir ? 
Réponse : Un questionnaire sur « Vivre l’égalité sur le territoire du Grand Auch  » peut être rempli 
en version informatique via le site du Grand Auch (http://www.grandauch.fr/sondage-sur-le-
sentiment-d-egalite.html ). La version papier est également disponible à la salle polyvalente et au 
centre social. Tous les habitants de l’agglomération sont concernés et peuvent y répondre. Ce 
questionnaire s’inscrit dans le cadre d’un diagnostic territorial sur les discriminations et l’égalité. 
Les résultats de ce diagnostic pourront être présentés lors d’une séance du Conseil Citoyen. 
 

3/ POINTS DIVERS 
 

• La date du prochain Conseil Citoyen est normalement fixée au vendredi 24 avril 2015 pendant 
les vacances scolaires 
� Date maintenue et validée par les membres du Conseil Citoyen 

 
• Une jeune du quartier actuellement en emploi d’avenir à la régie de quartier « Garros 

Service » prépare un BPEJEPS (Brevet d’Etat - option : Animation sociale et interculturelle) 
souhaiterait participer aux rencontres du Conseil Citoyen.  
� Participation validée par les membres du Conseil Citoyen 

 
 
CONCLUSION : La prochaine rencontre permettra de retravailler et construire ensemble des éléments de 
réponse sur les 2 thématiques déjà abordées : « élargissement » et « organisation du Conseil 
Citoyen ». 

 
Fin de la séance : 19h15. 


